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PRINCIPES DE 

BASE POUR LA 

BONNE 

GOUVERNANCE  

DANS LES 

MARCHES

PUBLICS

Liberté d’accès à la 
commande publique

Egalité de traitement 
des candidats

La concurrence

Transparence et l’intégrité 
des procédures

Respect des principes 

fondamentaux :

Règles de bonne gouernance:

EFFICACITE ET EFFICIENCE



LES PRINCIPAUX OUTILS DE LA BONNE GOUVERNANCE

PLAN PREVISIONNEL DE PASSATION DES 
MARCHES (PPM)

TUNEPS

GESTION DES RISQUES DES MARCHES 
PUBLICS



Objectifs du PPM

L’élaboration du PPMP vise les objectifs suivants:

 Bon agencement des besoins par ordre de priorité évitant le recours

abusif aux marchés de gré à gré liés à l’urgence de la dépense;

 Promotion de la transparence et de la concurrence à travers la

publication du PPMP;

 Bons allotissements ou regroupements assurant l’efficacité et des

économies d’échelle au niveau de la commande publique;

 Un bon outil de gestion (Etablissement des priorités et identification des

chemins critiques.

PLAN PREVISIONNEL DE PASSATION DES 
MARCHES (PPM)



 Supervision de la progression générale du PPM servant 

comme tableau de bord pour le décideur;

 Bonne estimation de la charge de travail (nombre de 

contrats attendus, sollicitation des membres des 

commissions, durée estimée de chaque marché).

 Tenir les parties prenantes informées des opportunités 

d’affaires offertes par le projet, de manière à promouvoir 

la concurrence.

* Il est primordial de respecter en tant que possible les différentes dates 

de passation des marchés

* Opter systématiquement à l’actualisation du PPM dans le cas de 

modifications éventuelles des dates,

* Instaurer une évaluation semestrielle du respect du PPM ,



Objectifs de TUNEPS

 Accroître à la fois la transparence, l'efficacité et l'accès général

aux opportunités de passation de marchés.;

 Faciliter l'échange instantané entre les fournisseurs et les

acheteurs;

 une meilleure traçabilité et accessibilité.;

 Réduction de la durée des procédures et réduction des coûts;

 Le système de passation électronique des marchés publics

augmente la confidentialité et la sécurité des transactions.

TUNEPS



 L’obligation pour les acheteurs publics d’utiliser TUNEPS

pour le lancement des appels d’offres;

 L’obligation pour les acheteurs publics d’utiliser

SHOPPING MALL pour les achats hors marchés;

 Nécessité d’améliorer en permanence certaines

fonctionnalités et la convivialité pour renforcer l’actuelle

plate-forme de passation électronique des marchés

publics en sollicitant les commentaires des utilisateurs;

 Une étude est en stade de finalisation pour adapter

TUNEPS aux procédures de passation des marchés selon

les directives des bailleurs de fonds;



Le Pourquoi?

Les marchés publics constituent un pilier fondamental de la Gouvernance

stratégique,

La passation efficace et efficiente des marchés publics domaine à hauts

risques dus aux montants importants en jeu et l’interaction entre différents

intervenants nécessite l’instauration d’un système structuré de gestion des

risques pouvant surgir au niveau des différentes étapes de passation,

L'élaboration d’une cartographie des risques et l’évaluation du degré de

criticité de ce risque et le traitement de ce risque sont les fondamentaux de

cette stratégie,

STRATEGIE DE GESTION DES RISQUES 
DANS LES MARCHES PUBLICS



OBJECTIFS

 Renforcer le principe de bonne gouvernance dans les marchés

publics;

 Améliorer l’efficience et l’efficacité des marchés publics;

 Formaliser et homogénéiser la méthodologie et les outils de

management des risques entre les entités publiques tunisiennes ;

 Optimiser le système de contrôle des marchés publics en se

concentrant sur les domaines à haut risque;

 Renforcer les capacités en matière des risques dans les marchés

publics en Tunisie ;

STRATEGIE DE GESTION DES RISQUES DANS LES 
MARCHES PUBLICS



La présente stratégie définit les principales orientations en

matière de management des risques.

Elle vise à mettre en place une nouvelle vision et une
façon de travailler encourageant l’administration publique

tunisienne à adopter une approche proactive, plus

responsable et méthodique face aux risques encourus

dans les marchés publics.

Le cadre s’étend à l’ensemble des entités publiques

tunisiennes centrales et régionales soumises au Décret n°

2014-1039 du 13 mars 2014, portant réglementation des

marchés publics:: 1) l’État, 2) les collectivités locales, 3) les
établissements publics, 4) les établissements publics à

caractère non administratif et 5) les entreprises publiques
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PROCESS DE PASSATION DES MARCHES

PHASE 

PRE-SOUMISSION

Planification et 

Budgétisation

Evaluation des besoins 

et analyse du marché

Identification des 

spécifications ou 

exigences techniques

Choix de la Procédure 

de Passation du marché

PHASE 

SOUMISSION

PHASE 

POST-SOUMISSION

Publicité

Soumission des Offres

Evaluation des offres

Attribution du marché

PAIEMENT

RECEPTION

Gestion du projet

Elaboration du DAO
CLOTURE DU 

MARCHE



















Clôture du 
marché

* Procéder à la Réception 
définitive
* Dossier de règlement 
définitif
* Libération des cautions

* Dépassement de la durée 
de garantie,
* Retard ou absence de 
règlement définitif
* Non application des 
pénalités de retard

* Non restitution des cautions 
bancaires à temps 



CARTOGRAPHIE DES RISQUES





V

EVALUATION DES RISQUES: ECHELLE DE COTATION



G



Cr





PLAN D’ACTION 

* DIFFUSION DES DEUX DOCUMENTS

A TOUS LES ACHETEURS PUBLICS AU NIVEAU CENTRAL ET REGIONAL

* ORGANISATION DES SESSIONS DE FORMATION SUR LE MANAGEMENT DES 

RISQUES,

* ORGANISATION DE FORMATION SPECIFIQUE POUR ARRETER LA TYPOLOGIE 

DES RISQUES PAR NATURE DE PRESTATIONS (ETUDES-TRAVAUX-FOURNITURES-

SERVICES) ET PAR PARTICULARITE (ETUDES BATIMENTS CIVILS),

* ELABORATION D’UN GUIDE DE MANAGEMENT DES RISQUES PROPRE A 

CHAQUE ACHETEUR,

A MOYEN TERMES UNE MAITRISE DES RISQUES PERMETTRA D’INSTAURER UN 

CONTRÔLE A POSTERIORI









PLAN D’ACTION 

* REUNION D’INFORMATION AVEC LES PRINCIPAUX ACHETEURS PUBLICS ET 

REMISE DU LOGO ET MOT DE PASSE POUR CHAQUE REPRESENTANT POUR 

EFFECTUER LES TESTS DURANT LA PERIODE DU 02-11-2021 AU 08-11-2021,

* JOURNEE D’INFORMATION AU CSI POUR LES ACHETEURS AU NIVEAU 

CENTRAL ET REGIONAL (GRAND TUNIS) ANIMEE PAR ONMP POUR  

DISCUSSION DU CONTENU DU NOUVEAU SITE WEB ET SES FONCTIONNALITES ET 

SOULEVER LES REMARQUES ISSUES DE LA PERIODE DES TESTS,

* VALIDATION DU SITE WEB ET ENTREE EN VIGUEUR (Prévu fin Novembre 2021),

* COMMENCEMENT D’UTILISATION DU NOUVEAU SITE OFFICIELLE EN PREMIER 

LIEU AU NIVEAU CENTRAL ET REGIONAL (GRAND TUNIS),

* GENERALISATION DU NOUVEAU SITE WEB PAR TOUS LES ACHETEURS PUBLICS 

DU MINISTERE




